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OBJET : 2014 – 64 CONSEIL DE DISCIPLINE DE RECOURS 
   DE LA REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
   DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 avril 2014, s’est réuni le jeudi 24 
avril 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Philippe WESTRELIN, Valérie COPIN, Christophe 
MOREL, Valérie DAVID, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Jean-
Marc GARNIER, Anne-Marie DUVAL, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL, Philippe BONELLI, Muriel 
CHABERT, Claude MASCARELLI, Jean-Marie BELVEDERE, Aline BOURDAIRE, Pascal PELLEGRINO, 
Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Ali AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-
François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Paul EUZIERE, 
Myriam LAZREUG, Mekia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, 
Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck BARBEY, 
Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur André MASSON. 

• Monsieur Philippe-Emmanuel DE FONTMICHEL 
 
 



  

 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
Monsieur Serge PERCHERON (prend part aux délibérations N°60 à 74) 
. 
. 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur André MASSON à Monsieur Philippe WESTRELIN. 

• Monsieur Serge PERCHERON à Monsieur Jérôme VIAUD. 

• Monsieur Philippe DE FONTMICHEL à Madame Myriam LAZREUG. 
 
 
 
Monsieur Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal a pris acte qu’aucune observation n’a été formulée concernant le procès-verbal du 20 
février 2014. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 06 
avril 2014.  
 
La délibération du Conseil Municipal du 15 mars 2008, avait donné délégation au Maire de la totalité des 
compétences prévues par l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. Celle-ci est 
désormais caduque.  
En vertu de l’article L 2122-23 du même code, et ce malgré le renouvellement du Conseil Municipal, 
Monsieur le Maire a rendu compte des arrêtés prévus par l’article L 2122-22 lors de la présente réunion du 
Conseil Municipal. 
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CONSEIL DE DISCIPLINE DE RECOURS 
DE LA REGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR 
DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de désigner un représentant du conseil municipal au Conseil de 

discipline et de Recours de la Région Provence Alpes Côte d'Azur. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
 

SERVICE GESTIONNAIRE 
 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 

 
MONTANT T.T.C. 

 
DGS 
 

 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 

 

 
Monsieur le Maire expose : 

 
Vu l’article 18 du décret n° 89-677 du 18 septembre 1989. 
 
Considérant que le Conseil de Discipline et de Recours traite des appels suite aux décisions du Conseil de 
Discipline. Les fonctionnaires qui ont fait l’objet d’une sanction du deuxième, troisième ou quatrième groupe 
peuvent exercer un recours devant le conseil de discipline de recours ainsi que les fonctionnaires titulaires ayant 
fait l’objet d’une mesure de licenciement pour insuffisance professionnelle. 
 
Considérant qu’un représentant du Conseil Municipal siège au sein du Conseil de discipline et de recours de la 
Région Provence Alpes Cote d’Azur. 
 
Conformément à l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, le vote a lieu à bulletin secret.  
Toutefois, le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour cette désignation.  
 
C’est pourquoi il convient de désigner un représentant du Conseil Municipal pour siéger au sein de ce Conseil de 
discipline et de recours.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

• DESIGNER comme représentant du Conseil Municipal au sein du Conseil de Discipline de recours de la 
Provence Alpes Côte d’Azur. 

o Mme Valérie COPIN 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, adopte. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Conseiller général des Alpes-Maritimes 

Président de la Communauté d’Agglomération  
du Pays de Grasse 

 


